
Direction de la citoyenneté et de la légalité
BUREAU DES ÉLECTIONS, DE LA RÉGLEMENTATION ET DES MISSIONS DE PROXIMITÉ

DEMANDE DE CARTE PROFESSIONNELLE

DE CONDUCTEUR DE TAXI

(RÉUSSITE DE L’EXAMEN)

Vous venez de réussir l’examen professionnel de conducteur de taxi dans le Puy-de-Dôme.

Vous  devez  solliciter  auprès  de  la  Préfecture  du  Puy-de-Dôme  la  délivrance  de  votre  carte

professionnelle :

Préfecture du Puy-de-Dôme

Direction de Citoyenneté et de la Légalité

Service des Taxis/ VTC

18 boulevard Desaix

63 000 Clermont-Ferrand

ou par courriel 

pref-taxis@puy-de-dome.gouv.fr

Seule la carte professionnelle permet d’exercer la profession de conducteur de taxi. 

Il ne sera pas délivré d’attestations provisoires de conducteur de taxi.
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
BUREAU DES ÉLECTIONS, DE LA RÉGLEMENTATION ET DES MISSIONS DE PROXIMITÉ

DOCUMENTS À JOINDRE À VOTRE DEMANDE 
DE CARTE PROFESSIONNELLE DE CONDUCTEUR DE TAXI

q Demande de carte professionnelle complétée, datée et signée

q Formulaire de récupération de votre signature (à signer à l’encre noire)

q Une  photo récente, de  type identité (format 35 x 45 mm), vue de face, tête nue, expression du visage
neutre. Le fond doit être uni, de couleur claire (gris ou bleu) mais pas blanc

q Attestation de réussite à l’examen de taxi

q Une photocopie recto/ verso de votre permis de conduire de catégorie B  en cours de validité et dont le
nombre de points n’est pas affecté par le délai probatoire prévu à l’article L223-1 du code de la route

q Une photocopie recto/ verso de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité

q Attestation préfectorale constatant l’aptitude médicale à la conduite des taxis et des voitures de remise,
des ambulances, des véhicules affectés au ramassage scolaire et des véhicules affectés au transport public
de personnes (TARS). La liste des médecins agrées dans le Puy-de-Dôme figure en annexe.

q Une photocopie de l’attestation d’obtention de l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de
niveau 1 (PSC1)» délivrée depuis moins de 2 ans à la date de dépôt du dossier

q La carte professionnelle est adressée directement à votre domicile après paiement en ligne de la somme de
61,18  €  sur  le  site  de  l’imprimerie  nationale (le  courriel  de  paiement  est  souvent  dirigé  vers  les
indésirables ou les spams).

q La carte une validité de 5 ans à partir  de la date d’activation par l’imprimerie nationale.  Pour le
renouvellement, vous recevrez un courriel d’information 3 mois avant l’expiration de la carte, vous invitant à
renouveler votre demande en présentant une attestation de suivi de la formation continue obligatoire et un
certificat d’aptitude médicale en cours de validité au moment de la demande.

q Pensez à indiquer tout  changement d’adresse électronique à la préfecture sur  la boite fonctionnelle ci-
après :  pref-taxis@puy-de-dome.gouv.fr

En application  de  l’article  R.3120-8 du  code  des transports,  nul  ne  peut  exercer  la  profession  de
conducteur de taxi si figure au bulletin n°2 de son casier judiciaire :

1° Une condamnation définitive pour un délit sanctionné en vertu du code de la route par une réduction de
la moitié du nombre maximal de points du permis de conduire ;

2°  Une condamnation définitive  pour  conduite  d'un  véhicule  sans  être  titulaire  du  permis  de conduire
correspondant à la catégorie du véhicule utilisé ou pour conduite malgré l'annulation du permis de conduire ou
malgré l'interdiction d'obtenir la délivrance du permis, ou encore pour refus de restituer son permis de conduire
après l'invalidation ou l'annulation de celui-ci ;

3° Une condamnation définitive prononcée par une juridiction, française ou étrangère, à une peine criminelle
ou à une peine correctionnelle d'au moins six mois d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance,
atteinte volontaire à l'intégrité de la personne, agression sexuelle ou infraction à la législation sur les stupéfiants.
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
BUREAU DES ÉLECTIONS, DE LA RÉGLEMENTATION ET DES MISSIONS DE PROXIMITÉ

DEMANDE DE CARTE PROFESSIONNELLE

DE CONDUCTEUR DE TAXI

Je soussigné(e) :

Nom : Nom d’époux(se):

Prénom :

Date de naissance : Lieu de naissance :

Adresse :

Tél :

Courriel :

sollicite la délivrance de la carte professionnelle de conducteur de taxi.

Fait à le

(Signature)
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
BUREAU DES ÉLECTIONS, DE LA RÉGLEMENTATION ET DES MISSIONS DE PROXIMITÉ

ORGANISMES PRÉPARANT AU PSC1

Union Française des OEuvres Laïques et 
d’Éducation populaire (UFOLEP 63)

31 rue Pélissier
63028 CLERMONT-FERRAND

Tel :04 73 14 79 12

Comité départemental du Puy-de-Dôme de la 
fédération française de sauvetage et de 
secourisme

MAIRIE de CHATEL-GUYON
rue de l'hôtel de ville

63140 CHATEL-GUYON

Tél : 04 73 86 06 55
ou    06 76 07 44 19

Croix Rouge française du Puy-de-Dôme/ 
délégation départementale

23, bd Jean Moulin
63 000 CLERMONT-FERRAND

Tél : 04 73 92 55 26

Union Départementale des sapeurs-pompiers du 
Puy-de-Dôme

143, av du Brézet
63008 CLERMONT-FERRAND

Tél : 04 73 98 80 54

Fédération nationale des métiers de la natation 
et du sport

FNMNS CFA 63
5, rue de Peyrarbre

63200 Mozac

Tél : 06 89 29 23 87
ou    04 73 63 15 57

Association Départementale de Protection Civile 
du Puy-de-Dôme (ADPC 63)

5 Rue Cugnot
63670 Le Cendre

Tel : 04 73 27 21 67

Association des secouristes français Croix-
Blanche 

19, rue René Marssin
63 370 LEMPDES

Tél : 04 73 61 70 50

Comité Départemental d’Etudes et de Sports 
Sous-Marins du Puy-de-Dôme

Rue Beau de Rochas
ZI de l'Artière

63110 BEAUMONT

Association Secours 63 12 bis rue des Cascades
63 200 MARSAT

Tél : 06 62 79 11 71

UGSEL 63 (Fédération Sportive Educative de 
l'Enseignement Catholique)

Tel : 06 15 05 22 28

Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre 
de Malte (UDIOM 63)

Tel : 06 51 21 39 52

Union Nationale des Associations de 
Secouristes et Sauveteurs de la Poste et de
France Télécom (UNASS 63)

Tel : 06 71 45 29 8
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